
 
Le Syndicat Intercommunal du Bassin Versant du Meu a signé, en partenariat avec les associations Eurêka Emplois 

Services et l’Ecomusée du Pays de Montfort, les Jardins de Brocéliande et les Jardiniers de France, la charte « Jardiner au 
naturel, ça coule de source ! » avec les Jardineries du Bassin Versant du Meu. 

 
Afin de diffuser aux jardiniers amateurs que nous sommes tous les neuf jardifiches disponibles dans ces jardineries, 

nous vous proposons de les découper dans votre bulletin municipal, au fur et à mesure de leur diffusion. 
 
Fiches réalisées dans le cadre de la chartre « Jardiner au naturel, ça coule de source ! » : www.jardineraunaturel.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


